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La relocalisation des sinistrés dans les sites s’est poursuivie pendant  la période couvrant ce rapport. La priorité est 
accordée aux écoles servant d’abris et aux tentes à construire devant faire office d’école sur les sites. Concernant les 
sinistrés déjà localisés, des besoins pressants en matière d’eau et assainissement, vivres et bien non alimentaires ont 
été relevés. Outre Ouagadougou, des provinces à l’intérieur du pays ont été touchées par les inondations du 1er  
septembre 2009. Les statistiques de sinistrés sur ces sites ne sont pas encore produites par les structures habilitées.  
 
 

 
A/ REPONSES 

Sécurité alimentaire 
Le secteur sécurité alimentaire s’est réuni le 28 septembre 2009. Estimation du nombre de sinistrés : 
 
Désignation Informations Observations 
Sinistrés hébergés dans les sites 61 000 Dont 9 000 de moins de 5ans 
Sinistrés hors sites (estimation) 15 000 personnes pour 2470 

ménages 
Source croix rouge, 

Sinistrés hors Ouagadougou 19 000 Source, croix rouge sans les 
statistiques des 13 provinces 

Sites de regroupements avec 
installation de sinistrés alternatifs 

Au moins 13    

Sites de regroupement prévus 37  
 
La taille de la population à nourrir est de 80 000 adultes et 15 000 enfants. Estimation des besoins : 1 250 tonnes de 
vivres par mois pour un coût d’environ 500 millions de F CFA. Les quantités disponibles actuellement ne peuvent 
couvrir que 15 jours de besoin. 
 
Problèmes rencontrés/diligences 
 
Abris/Matériel de Survie  

- Le gouvernement et les partenaires intervenant dans la gestion des inondations ont déjà mis à la disposition 
des sinistrés 1110 tentes accueillant 12.580 personnes 

 
I. Faits saillants 

 Rencontre entre le Premier Ministre et les acteurs humanitaires le 2 octobre 2009 
 Rencontre entre le Coordonnateur Résident / Ministre de l’action sociale/ Représentant de l’Unicef 
 Visite des sites par le Coordonnateur Résident 
 Arrivée des missions de BCPR et UNOPS à Ouagadougou

II. Contexte général 

III. Besoins et réponse humanitaire 
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- Les besoins globaux de ce secteur s’élevaient à 1200 tentes. Pour sa part, le gouvernement envisage de 
commander 400 tentes, et une ONG britannique « Shelter box » a promis de fournir 500 tentes, sous 
réserve que le transport soit assuré par d’autres partenaires ou le gouvernement 

-  Appui de la Fédération Internationale de la Croix Rouge par un expert en coordination du secteur abris  
- Difficulté d’évaluation du matériel de survie 
- Matrice de relocalisation des sinistrés en cours de finalisation 
- Appui de X marmites et ustensiles de cuisine par le HCR 

 
 Eau /Hygiène / Assainissement 
 La coordination du secteur eau, hygiène et  assainissement s’est beaucoup améliorée depuis une dizaine de jours 

avec l’instauration des réunions techniques ouvertes aux ONG sous la présidence du Ministère de l’Agriculture et 
avec l’appui technique de l’UNICEF ; 

 Les sites sont approvisionnés en eau. Une stratégie de couverture des besoins en infrastructures d’assainissement 
de 12 nouveaux sites (y compris les 5 pilotes) est actuellement en cours. Néanmoins le volet assainissement 
demeure toujours préoccupant ; 

 La proximité entre tentes, latrines, points d’eau et la forte concentration des sinistrés fait craindre un risque 
d’épidémie ; 

 Séances de travail technique en cours pour propositions (modèle, coût, faisabilité) pour les sites de relocalisation ; 
 Des problèmes d’assainissement et d’accès à l’eau potable subsistent dans certains sites 
 Problème de moustiquaires imprégnées se posent également dans les sites en raison du fait que les bénéficiaires 

ne savent pas comment les installer 
 
Santé 
 Accroissement des cas de paludisme et d’Infections Respiratoires Aigues (IRA) 
 Disponibilité de médicament pour un mois et demi au maximum  
 Vaccination rougeole réalisée et celle contre méningite à l’étude  
 Délocalisation de l’Hôpital Yalgado : décision officielle attendue 
 
Education 
 396 écoles primaires, utilisées comme sites d’accueil des sinistrés, ont été identifiées sur toute l’étendue du 

territoire national 
 10 lycées et collèges ont été utilisés comme sites d’accueil des sinistrés 
  Parmi toutes ces établissements scolaires, l’UNICEF s’est engagée à réhabiliter 25 écoles primaires et 1 structure 

préscolaire, la Croix-Rouge 8 écoles, la compagnie de téléphonie mobile Zain 3 écoles et Plan Burkina 100 écoles 
 La banque Mondiale s’est engagée pour la réfection/réhabilitation de 10 lycées et collèges 
 En outre, il est question de l’acquisition de tentes de 60 places comme espaces provisoires d’apprentissage au 

primaire. Sur des besoins estimés à 50 tentes, seulement 13 tentes sont acquises et l’UNICEF s’est prononcé pour 
8 autres. Pour pallier à cette insuffisance de tentes sur les sites, le chef de file a précisé que la stratégie des 
multigrades sera utilisée 

  Les élèves sinistrés vivant sur les sites et dans les familles vont bénéficier de kits scolaires et matériels 
didactiques 

 L’équipement des écoles en mobilier est également prévu, notamment l’acquisition de tables et bancs 
 La formation psychosociale de 350 enseignants et encadreurs de jeunes enfants est également prévue 
 Les cantines scolaires dans les écoles primaires et les écoles non formelles seront approvisionnées par CRS pour 

500 tonnes de vivres 
 
Visite de sites 
Sites pilotes fonctionnels : Hippodrome, INJEPS, Plateaux omnisports du secteur 16 et 17, secteur 7, site du SND 
de Loumbila. A ce jour, 8 sites pilotes ont été mis en place par le gouvernement afin d’accueillir les sinistrés 
souhaitant être hébergés temporairement. Des efforts sont également en train d’être faits dans la construction de 
latrines, douches et écoles sur les sites. En dépit de ces efforts, certaines contraintes demeurent : 
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 Insuffisance en infrastructures sanitaires, accompagnée d’une trop grande proximité avec les tentes 
d’habitation 

 Insuffisance en ustensiles de cuisine où les besoins sont estimés à  100 marmites de 30 kg chacune ; 
 Des cas de tétanos signalés 
  Insuffisance de médicaments de première nécessité et de petits matériels 
 Non installation de tentes devant servir d’école  
 Le site de Loumbila, situé à 20 km de la ville de Ouagadougou ne permet pas aux sinistrés de continuer 

à exercer des activités génératrices de revenus 
 
B/ BESOINS IMMEDIATS IDENTIFIES 
A côté des besoins immédiats et des partenaires dont le PNUD et l’UNICEF se sont engagés à renforcer certaines 
structures de l’Etat. D’autres comme le HCR a déjà fourni des marmites (72) et autres ustensiles de cuisine. Le 
PNUD va recruter un consultant en logistique, un spécialiste en base de données et un chargé de liaison pour 
appuyer le CONASUR. L’UNICEF a déjà mis à la disposition du CONASUR un expert en coordination. De même, 
la réhabilitation de certaines écoles a commencé. Cependant, certains besoins prioritaires restent à couvrir : 
 

 Besoins alimentaires par mois estimés à 1260 tonnes (500 millions de FCFA)  
 Indisponibilité d’aliments pour enfants de moins de 5 ans et femmes enceintes  
 Besoins spécifiques des enfants de moins de 5 ans estimés à 24 millions de FCFA (51.000 USD)  
 Besoins en biens non alimentaires (ustensiles de cuisine) de 71 millions de FCFA (151.000 USD). 
 Besoin de renforcer les capacités du CONASUR en ressources humaines (UNICEF/PNUD) 
 Besoins de 1200 tentes de 30 places pour couvrir l’ensemble des besoins des sinistrés 
 Besoin de 30 marmites N°50 pour les sites actuels. Le HCR a déjà fourni 72 marmites sur les 100 

demandées. Il a également fourni d’autres ustensiles de cuisine et envisage de poursuivre son assistance 
afin de couvrir les besoins en ustensiles de cuisine 

 Besoin en moustiquaires imprégnées pour les sinistrés des sites 
 

C/ ETAT DES DONATIONS POUR LA PERIODE DU RAPPORT 
 

 La Croix Rouge et Oxfam International ont apporté leur appui sur les sites pour l’installation  de 
douches, tanks, rampes de distributions d’eau et assuré la sensibilisation et  la promotion de l’hygiène 

 CRS a reçu 600 tonnes de vivres grâce à l’appui de l’USAID  
 Plan Burkina a procédé à l’installation de 4 latrines mobiles et de 3 blocs de trois douches sur le site 

d’accueil de Kaya  à la demande du gouverneur de la région du Centre Nord dans le cadre de la 
libération des écoles dans lesquelles ces sinistrés ‘étaient hébergés.  

 Plan Burkina a procédé à une donation de MEG à la direction générale des pharmacies, médicaments et 
laboratoires du Ministère de la Santé pour la prise des personnes sinistrées. Ce don d’une valeur de 
8.135.618 FCFA est constitué de médicaments contre le paludisme, les IRA, les diarrhées et de 
consommables médicaux ; il est réparti entre l’hôpital Charles De Gaulle et la direction Régionale de la 
Santé du centre.  

 

 
 Rencontre entre le Coordonnateur Résident/Ministre de l’action sociale/Représentant de l’UNICEF et 

OCHA le 28 septembre 2009 : 
Une rencontre a eu lieu le lundi 28 septembre 2009 au Cabinet du Ministre de l’Action Sociale et de la 
Solidarité Nationale, entre le Coordonnateur Résident (M. Babacar Cissé), la Ministre de l’action Sociale du 
Burkina Faso, le Représentant de l’UNICEF au Burkina Faso et OCHA. Les points discutés portaient sur les 
préoccupations des humanitaires. Ces derniers, à travers le Coordonateur Résident, ont fait part d’un certain 
nombre de problèmes auxquels ils sont confrontés depuis les inondations survenues au Burkina Faso. Les 
échanges ont portés sur les points suivants : 

 La création du Comité de Gestion: Conseil d’administration par décret du 18 septembre 2009 

IV. Coordination 
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 L’Implication des ONG dans la gestion des sites de relocalisation 
 Actualisation des chiffres sur les sinistrés, les dons reçus, les besoins prioritaires et les gaps 
 Stratégie et Chronogramme de relocalisation du gouvernement 
 Organiser une rencontre entre CONASUR, COPRESUR, CODESUR, Mairie centrale et Mairies 

d’arrondissements en vue de clarifier le rôle et les responsabilités de chacune des structures 
 

 Rencontre entre les ONG, le Premier Ministre et les Agences des Nations Unies, le 2 octobre 2009 
A la demande du Premier Ministre, le Coordonnateur Résident et l’équipe OCHA ont facilité une rencontre 
entre celui-ci, les ONG internationales et les Agences des Nations Unies, le 2 octobre 2009, au Cabinet du 
Premier Ministre. L’objet de la rencontre portait sur les préoccupations des acteurs humanitaires, à savoir la 
nécessité, pour le gouvernement, de déterminer une stratégie et un chronogramme de relocalisation des 
sinistrés, mais aussi l’aménagement  des futurs sites et  leur gestion ainsi que les conditions de vie des sinistrés.  
Les éléments de réponse ont été les suivants : 
 De l’aménagement des futurs sites et la stratégie de relocalisation 

- Libération de toutes les écoles au plus tard le 10 Octobre 2009 
- Libération de tous les sites sera communiquée par le gouvernement  
- Les sinistrés pourraient bénéficier de mesures d’accompagnement de la part de l’Etat selon leur 

statut (locataire, propriétaire)  
 De la gestion des sites   

- Des cahiers de charge sont en cours d’élaboration dans les mairies et arrondissements. Ils 
pourraient entrevoir des plages de sous commissions ou les humanitaires pourraient s’intégrer selon 
leur domaine d’intervention 

 Des conditions de vie des sinistrés 
- La libération des écoles à la faveur de la rentrée a contraint le gouvernement  à évacuer les écoles. 

Cette mesure s’est faite dans l’urgence et avec toutes les conséquences, notamment certains 
problèmes rencontrés au niveau de l’hygiène, l’eau et assainissement. Des efforts sont en cours 
pour améliorer les conditions de vie des sinistrés dans les sites (construction de latrines, douches et 
points d’eau) 

- La durée de vie dans les sites ne peut excéder 6 mois 
 Autres besoins du gouvernement 

- Construction d’un hôpital alternatif pour suppléer à la fermeture du CHU de Yalgado 
- Assainissement de la ville pour éviter d’autres inondations 
- D’ici décembre 2009, le gouvernement a besoin de 45 milliards de FCFA pour faire face à 

l’urgence 
- Pour gérer définitivement cette crise, le gouvernement a besoin de 75 milliards de FCFA 
- Besoin de 1200 tentes supplémentaires pour relocaliser les sinistrés 
- Le gouvernement s’est engagé à payer 48 millions de FCFA pour le transport des tentes offertes 

par l’ONG britannique « Shelter box »  
. 
 

 
 Réunion de Coordination Humanitaire 

La réunion de coordination humanitaire s’est tenue le 29 septembre 2009. Le Coordonnateur Résident a abordé 
les incompréhensions nées du dernier décret pris en conseil des Ministres relatif à la nomination des membres 
du conseil de gestion des secours d’urgence. Ainsi, le CONASUR a repris ses activités et les réunions 
intersectorielles ont été relancées .Une rencontre entre le  Premier Ministre et les ONG Internationales est 
prévue pour le 02 Octobre 2009 afin d’échanger sur les modalités de collaboration des deux parties.   

 
 Réunion de coordination de gestion des sites 

Le 24 septembre 2009, une réunion sur la gestion des sites a eu lieu entre les chefs de file sectoriels,  le chargé 
de la coordination des sites et les acteurs humanitaires. Les recommandations suivantes ont été adoptées : 
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 Mener un plaidoyer auprès du Coordonnateur Résident afin qu’il intervienne auprès du 
gouvernement pour renforcer la collaboration entre partenaires humanitaires et organisations 
institutionnelles engagées dans la gestion de la crise (Action OCHA) 

  Organiser une mission conjointe pour rencontrer le Maire de Ouagadougou pour échanger avec lui 
sur les modalités de notre collaboration et la stratégie de relocalisation (taille de la population, plan 
de masse des sites, identification des sites). Action OCHA 

 Rencontrer le CONASUR en vue d’une évaluation de la situation en termes de  dons de besoins 
prioritaires et de gaps (Action OCHA) 

 Mener des démarches pour obtenir le nombre  de la population affectée par les inondations 
 

 
Pour de plus amples informations, veuillez contacter : 
 
BURKINA FASO : 
 
Ansoumane Kourouma 
+226 7626 4747 / +226 7674 5811 
kouroumaa@un.org  
Undac.burkinafaso@gmail.com 
 
Gahoussou YEO 
+226 7689 0691 
yeog@un.org 
 
 
Bureau régional OCHA- DAKAR : 
 
Yvon Edoumou 
+221 33 869 8515 / +221 77 569 9653 
edoumou@un.org 
 
Angelita Diop 
+221 33 869 8510 / +221 77 450 6181 
mendya@un.org  

VI. Contact 


